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A la demande des Régions Limousin et Poitou-Charentes, de la
DIREN et de l’agence de l’eau Loire-Bretagne, une étude sur les
conditions de relance du SAGE Vienne a été lancée. Le cabinet de
conseils NICAYA et la Société du Canal de Provence (SCP) ont mené
à bien cette étude entre juillet 2001 et mars 2002. L’approche de ces
deux sociétés a été complémentaire.
NICAYA s'est concentré sur une approche de terrain en auditionnant
des acteurs de l'eau, tandis que la SCP a réalisé une remise à jour des
données techniques sur le bassin. 
Cette étude a confirmé que, sur ce territoire, l’eau peut être considérée
comme une force motrice du développement. Le SAGE serait alors un
moyen d'harmoniser les projets de préservation et de mise en valeur
de la ressource aquatique sur l'ensemble du bassin de la Vienne.
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L'intérêt du SAGE Vienne estL'intérêt du SAGE Vienne est
confirméconfirmé

Cette amélioration étant actée, les progrès doivent encore être encouragés
et développés. 

De plus, une série de questions reste en suspens : la qualité et la quantité
de l’eau potable, l'entretien des cours d'eau, la gestion des déchets flot-

tants sur l’ensemble du bassin, la gestion de la qualité sur les têtes de bas -
sin, les étangs du Limousin, les passes à poissons des ouvrages hydro-

électriques, la continuité des parcours migratoires, le développement de
sports d’eaux vives, …

Ces points potentiellement générateurs de conflits d'usages,  bénéficient
souvent d'un cadre informel de concertation et de négociation. La CLE

peut en fournir le cadre structurant et ainsi initier des projets cohérents de
préservation et de mise en valeur du patrimoine aquatique.

Les problématiques initiales du SAGE sont aujourd'hui en voie de réso-
lution. Les sécheresses de 1989 à 1991 avaient mis en relief les diffi-
cultés liées aux prélèvements en eau agricoles sur le cours aval de la
Vienne ainsi que les faibles niveaux de traitement des pollutions d'ori-
gine domestique et industrielle. 
Cette prise de conscience avait alors mobilisé l'ensemble des usagers et
acteurs du bassin,  notamment au travers des deux interventions suivan-
tes :

- La mise en place du Plan d'Action Renforcée en 1992 par l’agence de
l’eau Loire-Bretagne. Le PAR a permis d’accélérer la réalisation d'équi-

pements de dépollution domestique et industrielle dans les secteurs où les
constats étaient en fort décalage avec les objectifs de qualité attendus.

- L'institution d'un soutien d'étiage lors de la mise en service de la cen-
trale nucléaire de Civaux. Le soutien d'étiage consiste à maintenir un

débit minimal dans la rivière par un système de réserve d'eau maximale
au début de l'été. Cette démarche a abouti, entre autres, à assurer un cer-

tain débit pour l'agriculture en aval et à développer les sports d'eaux vives
à l'amont.

Le SAGE, un cadre structurantLe SAGE, un cadre structurant
pour les problématiques restéespour les problématiques restées
en suspensen suspens

AA MÉLIORATIONMÉLIORATION DEDE LALA QUALITÉQUALITÉ DEDE LL’’EAUEAU

A ces deux actions majeures des évènements ou situations connexes sont
venus s'ajouter cette dernière décennie. Citons l'effacement du barrage de
Maisons Rouges directement à l'aval de la confluence Vienne / Creuse ou
encore le maintien du niveau des prélèvements en eau agricole sur le
cours aval de la Vienne pendant. De ce fait, les niveaux de qualité et
quantité de la Vienne se sont améliorés.
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Les résultats favorables de
l’étude menée par le cabinet
de conseils NICAYA ainsi que la
réunion des membres de la
Commission Locale de l’Eau
(CLE) du 11 mars dernier mar-
quent un nouvel élan dans l’élabora-
tion du SAGE du bassin de la Vienne.

Le territoire concerné par ce projet, du
plateau de Millevaches au
Châtellerauldais, recèle une véritable
richesse : l’eau. Il est essentiel qu’aujour-
d’hui les usagers (industriels, agricul-
teurs, touristes, riverains, consomma-
teurs...) prennent conscience de la valeur
du patrimoine aquatique existant. Les
acteurs locaux pourront alors valoriser et
préserver cette ressource afin d’en bénéfi-
cier pleinement. 

Pour atteindre au mieux cet objectif, les
membres de la CLE ont approuvé la démar-
che proposée par le cabinet NICAYA qui
s’appuie sur un constat simple et limpide :
“sur le bassin de la Vienne, culturellement
et économiquement, l’eau peut redevenir la
force motrice du développement durable”.

Dans un premier temps, la priorité sera
de faire émerger des idées et projets de
terrain par l’intermédiaire de quatre
groupes de travail constitués en fonc-
tion d’un découpage géographique du
bassin. Je souhaite que les réunions
qui en découlent soient fructueuses,
riches d’échanges et qu’elles contri-
buent à dessiner un projet pour le
bassin de la Vienne.

Le Président 
de la Commission Locale de l’Eau
du SAGE Vienne

Robert SAVY



PP REMIÈREREMIÈRE ÉTAPEÉTAPE : : SESE RAPPROCHERRAPPROCHER DUDU TERRAINTERRAIN PARPAR LL’’ INTERMÉINTERMÉ--
DIAIREDIAIRE DEDE GROUPESGROUPES DEDE TRAVAILTRAVAIL GÉOGRAPHIQUESGÉOGRAPHIQUES

UUNENE DÉMARCHEDÉMARCHE ENEN QUATREQUATRE PHASESPHASES ADOPTÉEADOPTÉE PARPAR LALA

CCOMMISSIONOMMISSION LLOCALEOCALE DEDE LL’E’EAUAU

CCARACTÉRISTIQUESARACTÉRISTIQUES DESDES GROUPESGROUPES

DEDE TRAVAILTRAVAIL GÉOGRAPHIQUESGÉOGRAPHIQUES

Composition (~15 personnes )
- Elus dont 2 membres au moins de la CLE
- Représentant(s) du (des) département(s) concerné(s)
- Représentant(s) du comité technique permanent (DIREN, Agence de
l'Eau Loire-Bretagne, Régions Poitou-Charentes et Limousin)
- Représentants qualifiés du secteur (associations, fédérations de pêche,
chambres d'agriculture, syndicats de rivière, syndicats d'eau potable, acti-
vités économiques, activités touristiques, EDF, …)

Missions
- Identifier les ressources aquatiques du secteur selon l’usage des fonc-
tions actuelles et futures,
- Identifier et évaluer les conditions de mise en valeur et de préservation
de la ressource.

Moyens
Réunions des groupes de travail type brainstorming suivies de réunions
de mise en commun 

Date
Les groupes de travail géographiques auront une durée de vie d’environ
5 mois. La première réunion devrait avoir lieu au cours du dernier tri-
mestre 2002.

Si la démarche vous intéresse, contactez :
Mlle HERAUD Claire-Lise, animatrice du SAGE Vienne
Tél : 05-55-45-54-46    Fax : 05-55-45-17-34 
E-mail : cl-heraud@cr-limousin.fr

La Commission Locale de l'Eau s'est réunie à l'Hôtel de Région Limousin le 11 mars
dernier. L'objet principal de la séance a été l’adoption de la démarche issue des conclu-
sions de l’étude menée par NICAYA. La procédure prend en compte les particularités
du bassin de la Vienne, elle est donc adaptée à l’élaboration d’un SAGE sur ce terri-
toire.

La démarche retenue comprend les quatre étapes suivantes :

- Etape 1 : Émergence de la valeur du patrimoine aquatique et évaluation des condi-
tions de préservation de cette richesse
- Etape 2 : Appropriation commune d'une connaissance des enjeux, des besoins et des
contraintes de gestion du bassin
- Etape 3 : Définition de scénarii
- Etape 4 : Élaboration finale du SAGE Vienne

Une stratégie adaptée au SAGE de laUne stratégie adaptée au SAGE de la
VienneVienne

Au cours de la première étape un contact direct avec le terrain est nécessaire. Afin de
disposer d’ une échelle appropriée, le bassin de la Vienne a été “découpé” en quatre
secteurs (cf. carte) donnant ainsi naissance à quatre groupes géographiques (cf. enca-
dré). Le découpage reste bien entendu virtuel : aux réunions des différents groupes de
travail succéderont des séances de mise en commun. La concertation et la conciliation
au cœur des principes d’un SAGE seront ainsi préservées sur l’ensemble du bassin. 

Au cours des débats, tous les membres des groupes de travail  auront pour mission de
mettre en avant leurs idées relatives à la valorisation et la préservation de la ressource
aquatique.  C’est ainsi qu’un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, projet
global et cohérent,  pourra voir le jour sur le bassin de la Vienne.

ZONEZONE 1- Tête du bassin de la Vienne1- Tête du bassin de la Vienne

- Chevelu conséquent
- Nombreuses sources disséminées
- Faible densité démographique
- Nombre important d’étangs
- Présence de seuils et barrages hydrauliques
- Pollutions diffuses d’origine domestique et agricole

ZONEZONE 2 - D2 - DUU TTAURIONAURION ÀÀ LALA GGLANELANE

- Densité urbaine et industrielle au niveau de Limoges et
Saint-Junien
- Rejets polluants directs et indirects
- Insuffisance de moyens pour traiter les eaux pluviales
- Dépendance du bassin de la Gartempe en matière
d’Alimentation en Eau Potable

ZONE 3 - DZONE 3 - DEE LALA GGORREORRE LALA DD IVEIVE

- Agriculture extensive d’élevage (ovins) et de polyculture
- Centrales de Chardes, la Roche et Jousseau à l’Isle Jourdain
- Présence de la centrale nucléaire de Civaux qui induit un
soutien d’étiage

ZONEZONE 4 - A4 - AVALVAL DUDU BASSINBASSIN DEDE LALA VV IENNEIENNE

- Activité agricole intensive (production céréalière)
- Densité urbaine au niveau de Châtellerault
- Remontée de Lamproie et d’Alose suite à l’effacement du
barrage des Maisons Rouges
- Difficulté de franchissement à Châtellerault en voie de
résolution 
-Rejets diffus (nitrates)




